
1/3

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-31428

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 26-31428

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

SPL ARAC OCCITANIENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
OUEST SITECorrespondant : 

mandataire de la Région Occitanie, Pdte de la Région Occitanie, C. DELGA, 55 Avenue Louis Adresse : 
Bréguet - CS 24020  , 31028 Toulouse
Coordonnées :

 Téléphone : 0567727100
 Télécopieur : 0562727100

 Courriel : contact@arac-occitanie.fr
 Adresse internet : http://www.arac-occitanie.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

Travaux pour l'aménagement de salles de classe pour les CPGE au Lycée Pierre de Objet du marché : 
Fermat à Toulouse (Opération n° 50000)

Lycée Pierre de Fermat - 3 allée Maurice PRIN - BP91021  Lieu de livraison :  , 31010 Toulouse cedex 6

Section 3 - Caractéristiques du marché

Les travaux de la présente consultation (lot unique) consistent à Caractéristiques principales : 
l'aménagement de 2 salles de respectivement 36 élèves et 48 élèves pour accueillir des élèves de CPGE 
(Classes Préparatoires aux Grandes Ecoles), au lycée Pierre de Fermat à Toulouse, à la rentrée de 
septembre 2026. Ces salles sont aménagées à l'emplacement de salles d'enseignement existantes. A 
titre prévisionnel, les travaux devraient commencer le 23/06/2026
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

2 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-31428
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-31428
http://www.arac-occitanie.fr
http://marches-publics.info
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Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

21/04/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

50000-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
TRX-CPGE

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur http://marches-publics.info 
Code NUTS : FRJ23 L'execution du marché est soumise à d'autres conditions particulières : NON-Les 
soumissionnaires désirant se rendre sur le site pourront contacter M. Patrick MORIN, agent du lycée, 
ou à défaut M. Laurent MARTY (contacts sur le Règlement de la consultation). -le pouvoir adjudicateur 
met gratuitement à disposition des soumissionnaires l'intégralité du dossier de consultation (y compris 
l'avis de marché et les plans) par voie électronique sur sa plateforme de dématérialisation à l'adresse 
suivante : https://www.marches-publics.info. Les documents de la consultation ne seront pas mis à 
disposition des soumissionnaires sur support papier ou sur support physique électronique -le pouvoir 
adjudicateur impose la transmission des offres par voie électronique sur le site https://www.marches-
publics.info (cf. manuel "déposer un pli" joint dans les documents de la consultation ou téléchargeable 
à la rubrique "pratique, tutoriels" de la plateforme). Sous réserve des dispositions spécifiques relatives 
à la copie de sauvegarde, il ne permet donc pas aux soumissionnaires d'adresser leurs offres sous 
format « papier », seule la forme dématérialisée étant admise par le pouvoir adjudicateur. -les 
communications et les échanges d'informations effectués par le pouvoir adjudicateur dans le cadre de 
cette procédure de passation (hors signature électronique du marché) s'effectueront par voie 
électronique. -autres renseignements : voir le règlement de la consultation qui décrit de façon 
détaillée les modalités de la procédure de passation

Section 12 - Adresses complémentaires
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SPL Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
ARAC Occitanie, Mandataire de la Région Occitanie : Alexandre RIGOT, Responsable d'opération

Coordonnées : 

 Courriel : alexandre.rigot@arac-occitanie.fr
 Adresse internet : http://marches-publics.info

Section 14 - Informations complémentaires

26/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://marches-publics.info
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